


Pour qui ? 

• Une personne majeure

• En activité professionnelle ou formation rémunérée

• Célibataire ou en couple

• Capable d’aménager rapidement

• De l’union européenne ou avec titre de séjour

Un résident temporaire Camelot doit :

• Etre flexible et prêt à vivre dans des lieux atypiques

• Avoir un bon sens des responsabilités 

Quoi ? 

• Des bâtiments plus ou moins atypiques

• En co-occupation : partage de la cuisine et salles de douche

• Les chambres sont personnelles, non meublées et ferment à clés

• Pour 254€/mois CC

Comment ?

Nous vous demanderons les documents suivants :

• Pièce d’identité en cours de validité

• Justificatif de domicile

• Justificatifs professionnels – 3 derniers bulletins de salaire

• RIB

• Photo d’identité

• Engagement de relogement par la famille ou un proche

• Assurance habitation

Combien ?

Avantages d’un logement Camelot Europe: 

• Le coût : 254€/mois – eau chauffage électricité inclus

• Les avantages de la colocation sans les contraintes d’espaces 

• Vous souhaitez partir : prévenez-nous 15 jours à l’avance !

• Un contrat de résidence temporaire et un règlement 

intérieur clair garantissant une occupation paisible des lieux 

• Le réseau Camelot 

• L’opportunité de vivre dans des lieux atypiques

A payer par CB ou virement bancaire

Redevance mensuelle : 254 €

Dépôt de garantie : 600 €

Frais de dossier : 75 €

Pack sécurité incendie 100 €

Occupez un bureau, une 

maison de retraite ou même 

un château pour 254 €  

tout inclus seulement ! 


